PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE LA CÔTE-DE-BEAUPRÉ

VILLE DE CHATEAU-RICHER

À une séance spéciale du conseil municipal de la ville de Château-Richer tenue le 21ième jour de décembre de l’an deux mille neuf au lieu et heure habituels à laquelle étaient présents messieurs les conseillers  Philippe Dorion, Peter Bergeron, Jean-Pierre Caron et Yvan Gauthier tous formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Frédéric Dancause.

Cette séance est convoquée par son honneur le maire, monsieur Frédéric Dancause pour être tenue le 21ième jour de décembre 2009 à 19 h et qu’il y sera pris en considération les sujets suivants, à savoir :

· Usine de filtration (groupe électrogène)
· Usine de filtration (système de désinfection)

· Avis de motion (règlement d’emprunt)

· Bibliothèque / chargé de projet

Les avis de convocation ont été délivrés à tous et à chacun des membres du Conseil de la manière et dans le délai voulu par la Loi.
ABSENCES MOTIVEES :    Mme Julie Gariepy



           Mme Lise Buteau

CONSIDÉRANT l’obligation pour la ville de Château-Richer d’effectuer la mise aux normes de l’usine de filtration d’eau potable de Château-Richer;

CONSIDÉRANT l’appel d’offres sur invitation pour le groupe électrogène sur remorque (génératrice);

CONSIDÉRANT les offres reçues :






OPTION 1

OPTION 2

Groupe Roger Faguy


71 807,69 $

72 140,67 $

Génératrice Drummond

58 582,12 $

60 613,87 $

Cummins Est du Canada SEC
54 060,00 $

58 200,00 $

CONSIDÉRANT l’analyse des soumissions et la recommandation de monsieur Félix Angers, ingénieur de la firme « Dessau »;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Philippe Dorion  et résolu.
Que le conseil de la ville de Château-Richer retienne l’option « 1 » et accorde le contrat à la compagnie « Cummins Est du Canada SEC » au montant de 54 060,00 $

CONSIDÉRANT l’obligation pour la ville de Château-Richer d’effectuer la mise aux normes de l’usine de filtration d’eau potable de Château-Richer;

CONSIDÉRANT l’appel d’offres public dans un journal et sur le système d’appels d’offres électronique SEAO;

CONSIDÉRANT les offres reçues :

· Noël Rochette et fils Inc.


451 018,02 $

· Filtrum




460 078,50 $

· Turcotte (1989) Inc.



499 612,97 $

· Socomec Industriel Inc.


531 488,87 $

· Wilfrid Allen




551 168,60 $

· Descimco Inc.



582 711,00 $

CONSIDÉRANT l’analyse des soumissions et la recommandation de monsieur Félix Angers, ingénieur de la firme « Dessau »;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Peter Bergeron et résolu.
Que le conseil de la ville de Château-Richer accepte la recommandation de l’ingénieur et accorde le contrat à la compagnie « Noel Rochette et Fils Inc. » au montant de 451 018,02 $ pour la mise en conformité du système de désinfection de l’usine de traitement d’eau potable de Château-Richer.

Que le paiement de cette dépense soit pris à même le remboursement de la taxe sur l’essence.

Je, soussigné,  Yvan Gauthier, conseiller, donne AVIS que je soumettrai lors d’une prochaine assemblée, un règlement d’emprunt ne dépassant pas quatre cent cinquante mille dollars (450 000 $) pour les travaux de la mise aux normes de l’usine de filtration d’eau potable.

Le dernier point de l’avis de convocation « Bibliothèque / chargé de projet » est retiré.

La séance est levée.

___________________________ 

Frédéric Dancause, maire
____________________________ 

Lucie Gagnon, greffière-trésorière
